






 

 

STATUTS 
 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET OBJET 
 

Article 1 : Objet et dénomination du syndicat  

Le Syndicat a pour objet d’assurer, à titre principal, pour le compte de ses membres, les 
missions de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés.  

Dans les limites fixées par les présents statuts, le Syndicat est également habilité à assurer, 
à titre accessoire et sous réserve des dispositions légales et réglementaires en vigueur, des 
missions de traitement et de valorisation des déchets ménagers et assimilés pour le compte 
de personnes publiques ou privées non adhérentes. 

Ce syndicat est dénommé Syndicat Mixte de Traitement des Ordures Ménagères du Nord-
Isère désigné ci-après « SITOM Nord-Isère ». 

 

Article 2 : Forme juridique  

Le Syndicat est un syndicat mixte fermé, régi par les dispositions de l’article L5711-1 et 
suivants ainsi que du Livre II, titre I, chapitres I et II du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 

Article 3 : Composition  

Le SITOM Nord-Isère est constitué par les Syndicats mixtes et Établissements Publics de 
Coopération Intercommunale à fiscalité propre et suivants :  

• Des Syndicats de collecte : 

▪ Le Syndicat Mixte Nord Dauphiné (S.M.N.D.) composé de la CAPI, la CCCND 
et la CCEL 

▪ Le SYCLUM composé de la CCBD, la CCVD et la CCVG 

• Des Communautés de Communes : 

▪ Lyon Saint Exupéry en Dauphiné 
▪ Bugey Sud 
▪ Plaine de l’Ain uniquement pour les communes de l’ancienne  

Communauté de Communes de Rhône Chartreuse de Portes 
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• De la Communauté d’Agglomération : 

▪ Haut-Bugey uniquement pour les 9 communes de l’ancienne 
Communauté de Communes du Plateau d’Hauteville 

 

Article 4 : Siège  

Le siège social du Syndicat Mixte est fixé : 

 

SITOM Nord-Isère 

Avenue des Frères Lumière  

CS 42008 

38300 - BOURGOIN JALLIEU 

 
Il peut être déplacé par arrêté préfectoral sur proposition du Comité Syndical et dans les 
conditions prévues par l’article L 5211-20 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article 5 : Durée 

Le SITOM Nord Isère est constitué pour une durée illimitée. 

 

Article 6 : Adhésion, modification et retrait  

L’adhésion de nouvelles collectivités ou établissements publics (Communes, EPCI ou 
Syndicats mixtes), le retrait d’un ou plusieurs membres ou les modifications statutaires sont 
prononcées dans les formes et conditions prévues aux articles 5211-18 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

Article 7 : Compétences du syndicat 

7.1. Compétence principale : Traitement des déchets ménagers et assimilés pour les 
membres 

 
Le SITOM Nord-Isère est compétent pour le traitement des déchets ménagers et assimilés 
en lieu et place de ses membres, en application de l’article L 2224-13 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
 
En particulier, le SITOM Nord-Isère exerce en lieu et place de ses membres la construction 
et la gestion d’équipements rendus nécessaires par l’exercice de ses compétences. 
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Cette compétence comprend : 

Traitement et valorisation des déchets : 

Le syndicat est compétent pour le traitement des déchets ménagers et assimilés produits sur 
le territoire des collectivités membres.  

Cette mission inclut : 

• Le traitement des déchets issus du tri sélectif des emballages et papiers ménagers, y 
compris la gestion des refus issus de ce tri (transport et traitement), à compter du 1er 
Janvier 2027 ; 

• Le traitement (élimination et valorisation) des ordures ménagères résiduelles ; 

• Le traitement des encombrants collectés en déchèterie par les collectivités membres ; 

Maîtrise d’ouvrage : 

Le syndicat exerce la maîtrise d’ouvrage de tout équipement nécessaire à l’exercice de ses 
compétences, et notamment des installations de traitement des déchets et de valorisation 
énergétique, dont l’unité de valorisation énergétique (UVE). 

À ce titre, le syndicat exerce les missions suivantes : 

• La programmation, la conception, la réalisation, le financement, la gestion et le 
renouvellement de l’UVE ; 

• La mise en conformité réglementaire, le suivi environnemental et les démarches 
administratives afférentes ; 

• L'exploitation directe ou déléguée de l’UVE, y compris la commercialisation de l’énergie 
produite (chaleur, électricité) ; 

• La passation de tout marché ou contrat (maîtrise d’œuvre, délégation de service public, 
exploitation, maintenance…) afférent à l’UVE ; 

• La recherche de financements publics ou privés pour la réalisation et l’optimisation de 
l’UVE. 

Études : 

Le syndicat peut réaliser des études relatives au traitement des déchets ménagers, y compris 
les études de faisabilité et d’opportunité, ainsi que la gestion des installations de traitement et 
des équipements de valorisation énergétique. 

Production d’énergie : 

La production d’énergie issue de ses installations (chaleur, électricité, vapeur, etc.), 
notamment l’énergie produite par l’UVE. 
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Commercialisation de l’énergie : 

Le Syndicat est compétent pour assurer la commercialisation de l’énergie produite (chaleur, 
électricité, etc.) par ses installations (UVE, photovoltaïque, etc.), auprès de tout type de client 
(collectivités, entreprises, gestionnaires de réseaux, opérateurs énergétiques…), dans le 
respect de la réglementation en vigueur. 
 
S’agissant de la chaleur, il peut entreprendre les travaux nécessaires à la création d’une sous-
station de distribution, à laquelle des consommateurs publics ou privés pourront se raccorder 
pour acquérir l’énergie produite. 

7.2. Compétence accessoire : traitement des déchets tiers (collectivités, établissements 
publics ou organismes privés). 

Sans préjudice du traitement prioritaire des déchets des adhérents et dans la limite des 
capacités disponibles de ses installations, le Syndicat peut : 

1. Conclure des contrats de coopération public-public avec d’autres personnes 
publiques non adhérentes, dans le respect des dispositions du code de la 
commande publique, dont l’objet est la mise en œuvre d’une mission de service 
public commune aux deux entités publiques ; 

 
2. Réaliser, dans le respect des dispositions du code de la commande publique, 

des prestations de services avec des personnes publiques ou privées, sur le marché 
concurrentiel, dès lors que ces prestations répondent à un intérêt public local.  

Ces coopérations ou prestations peuvent porter sur : 

• Le traitement des déchets ménagers, 
• Le traitement des déchets assimilés à des déchets ménagers issus d’activités 

économiques, 
• L’accueil et le traitement des boues issues de stations d’épuration urbaines. 

Les modalités de traitement sont définies par convention ou par marché public. 

 

Article 8 : Coopération entre le Syndicat et ses membres 

Pour la réalisation des compétences qu’ils exercent respectivement, le SITOM Nord-Isère et 
ses membres pourront conclure des conventions à l’effet d’établir une coopération 
conventionnelle, selon les formes prévues par le code général des collectivités territoriales, 
visant notamment à :  

• Faire assurer par une personne publique l'exercice d'une compétence ou d'une 
mission, ou exercer pour une personne publique des compétences ou des missions ; 

• Mettre ses services ou ses biens à disposition d’une autre personne publique ; 
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ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 
 

Article 9 : Le Comité syndical 

Le Syndicat est administré par un organe délibérant, le Comité Syndical, composé de 
membres délégués désignés par les assemblées délibérantes des établissements publics 
membres. Il règle, par ses délibérations, les affaires du Syndicat. Il peut déléguer au Bureau 
une partie de ses attributions dans le respect des dispositions fixées à l’article L5211-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales. 

Le Comité Syndical est composé de deux délégués de droit et d’un délégué par tranche de  
16 000 habitants. 

Le Comité Syndical se réunit au moins trois fois par année civile. 

Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés, sauf cas 
spécifique défini par le Code Général des Collectivités Territoriales. En cas d’égalité des 
suffrages exprimés, la voix du Président est prépondérante. 

Afin de préciser les modalités de fonctionnement du Comité Syndical, il peut se doter d’un 
règlement intérieur, approuvé par délibération. 

 

Mandat : 

Les délégués sont désignés pour la même durée de mandat que les assemblées dont ils sont 
issus. 

En cas de vacance parmi les délégués, par suite de décès, démission ou toute autre cause, il 
est pourvu au remplacement dans le délai de trois mois par l’EPCI d’origine. 

Suppléant : 

Il n’est pas prévu la désignation de délégués suppléants au Comité Syndical du SITOM Nord-
Isère. 

Quorum : 

Le comité syndical délibère valablement lorsque la moitié de ses membres sont présents 
physiquement.  

Pouvoir : 

Un délégué titulaire empêché d'assister à une séance peut donner pouvoir, par écrit et signé, 
à un autre délégué titulaire de son choix. 

Un même délégué ne peut détenir qu’un seul pouvoir. 

Population municipale : 

Le décompte du nombre d’habitants pour chaque EPCI adhérent est basé sur le dernier 
recensement officiel de l’INSEE communiqué par les EPCI concernés au renouvellement de 
mandat. La population prise en compte est la population totale conformément à l’article 
R.2151-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
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Article 10 : Le Bureau 

Conformément à l'article L.5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Bureau 
du SITOM Nord-Isère est composé :  

▪ Du Président, 
▪ De Vice-Présidents dont le nombre sera au plus égal au maximum prévu par 

le Code Général des Collectivités Territoriales. 

L’élection du Président, des Vice-Présidents siégeant au bureau se fait conformément aux 
articles L 2122-4 et L2122-7 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
À son initiative, le Bureau peut inviter ponctuellement ou régulièrement, en qualité de membre 
observateur, un délégué du comité syndical, un élu extérieur au Syndicat, un agent du 
Syndicat ou le représentant d’une société commerciale. 
 
Le membre observateur ne dispose d’aucun droit de vote. 
 
La durée du mandat de membre du Bureau suit le sort de celui de membre délégué du comité. 
 
Le Bureau peut recevoir du Comité Syndical délégation des pouvoirs nécessaires à la vie du 
Syndicat, sous réserve des exceptions prévues par l’article L.5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Le bureau est convoqué par le Président chaque fois que celui-ci le juge utile. 
 

Article 11 : Le Président 

Le Président est l’organe exécutif du Syndicat. Il agit dans le cadre des dispositions Code 
Général des Collectivités Territoriales en particulier l’article L5211-9.  
 

Article 12 : Les Commissions 

Le comité syndical peut, à tout moment, créer des commissions permanentes ou temporaires. 
Leur nombre, leur composition, leur objet, leur durée et leur fonctionnement sont fixés par 
délibération du comité syndical. 
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DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
 

Article 13 : Dépenses 

Le budget du Syndicat pourvoit aux dépenses de celui-ci et des services pour lesquels il est 
constitué. 
Les dépenses comprennent notamment : 
 

• Les charges relatives à l’administration du Syndicat 
• Les études relatives au traitement des déchets ménagers, y compris les études de 

faisabilité et d’opportunité, ainsi que la gestion des installations de traitement et des 
équipements de valorisation énergétique. 

• L’acquisition de terrains, biens meubles ou immeubles et la réalisation / modernisation 
d’unités de traitement 

• Les charges des emprunts et amortissements des équipements du Syndicat 
• Les charges de traitement des déchets 

 

Article 14 : Recettes 

Les recettes du Syndicat sont composées des éléments suivants : 

- Les cotisations de ses membres, en fonction de leur population, qui permettent de 
couvrir notamment les charges relatives à l’administration du Syndicat. Ces 
cotisations sont déterminées annuellement par le comité syndical en année N-1.  

- Les recettes relatives au traitement des déchets des membres, en fonction de la 
quantité de déchets produits par chacun des membres. Les montants unitaires sont 
fixés annuellement par le comité syndical en année N-1. 

- La contribution des autres apporteurs (collectivités non membres, apporteurs privés, 
administrations, particuliers…) dont le montant est fixé annuellement par le Comité 
syndical en année N-1, au prorata du tonnage réceptionné  

- Les contributions volontaires éventuellement versées par des personnes publiques 
ou privées intéressées à l’activité du Syndicat y compris dons et legs, 

- Les participations, les subventions, 

- Le produit des emprunts, 

- Les recettes liées à la vente de matières premières et de fourniture d’énergie, 
- Le revenu des biens mobiliers ou immobiliers, 

- Le produit de la vente des biens mobiliers ou immobiliers, 

- Tout autre produit ou revenu indiqué à l’article 5212-19 du CGCT. 

 

Article 15 : Comptable public 

Les fonctions de receveur du Syndicat sont exercées par le Trésorier Principal de Bourgoin-
Jallieu. 
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Article 16 : Dissolution du Syndicat 

En cas de dissolution du SITOM Nord-Isère, les biens et les liquidités seront repartis (au 
prorata de la population dernier recensement officiel de l’INSEE) entre les structures membres 
du SITOM Nord-Isère. 

 

Article 17 : Dispositions générales 

Toutes dispositions non prévues aux présents statuts seront réglées conformément au Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

**** 

** 
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